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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025

 

A l’assemblée générale de l’APAMAR, 

1. OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association APAMAR relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

2. FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

 



Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 
3. OBSERVATIONS

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points 
suivants de l’annexe exposés dans la note : 

 « Règles et méthodes comptables » paragraphe « Changement de méthode comptable » qui 
expose le changement de méthode comptable relatif au règlement ANC 2022-06;  

 « Evénement » relatif à la dotation « qualité ». 

 
4. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre 
opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément. 

 
5. VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport moral et financier du conseil d’administration et 
dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres 
de l’assemblée. 

 
6. RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 

GOUVERNEMENT D’ENTITE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 



Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

 
7. RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

 
Fait à Clermont-Ferrand, le 5 juin 2026 
 
SARL VISAS 4 COMMISSARIAT  

 
 
 
 
 
Thibault LEOTOING 
Commissaire aux comptes 
Associé
 

 



     
 

 
 

 
ANNEXE – Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 
 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre 
des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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APAMAR Exercice clos le 31/12/2025

ANNEXES COMPTES ANNUELS

Exercice 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025

Règles et méthodes comptables
Notes sur bilan ACTIF
Notes sur bilan PASSIF

**********

Exercice clos le : 31 décembre 2025

Durée : 12 mois

Total bilan avant répartition  :

Résultat :   excédent comptable de

   Résultat administratif sans les congés payés
   Impact Congés payés
   Résultat administratif en retenant les congés payés

Les notes indiquées ci-après, font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 
par les membres du Conseil d'Administration d'APAMAR

Annexe 1/7



APAMAR
Exercice clos le 31/12/2025

REGLES ET METHODES COMPTABLES

Changement de méthode comptable
« Le règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états

financiers conformément aux dispositions et aux modèles figurant dans le Règlement.

La première application du Règlement correspond au changement de règlementation, donc au

sans emporter de conséquences sur les comptes antérieurs, autres que les reclassements nécessaires
pour se confronter aux nouveaux modèles de bilan et de compte de résultat lors du premier exercice

Les conventions comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :

continuité de l' exploitation,

permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

indépendance des exercices,
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité
est la méthode des coûts historiques.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

immobilisations :l'association applique les règlements CRC 2002-10 et 2004-06, néanmoins il n'a 
pas été identifié d'immobilisation susceptible d'être décomposée.

Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire 
L'association compte tenu des seuils peut bénéficier du régime de faveur des PME et conserve 
les durées d'usage pour l'amortissement des immobilisations non décomposables.

 provision des potentiels licenciement pour inaptitude et ruptures conventionnelles :

les provisions sont calculées pour les arrêts débutés sur l'année N, 

Exception faite pour les salariés pour lesquels  des échanges ont eu lieu avec le médecin du travail.

EVENEMENT

Annexe 2/7



APAMAR Exercice clos le 31/12/2025

ENGAGEMENTS HORS BILAN

Engagements retraite :

Application de la Convention Collective Nationale des Organismes d'Aide à domicile
ou de maintien à domicile.

Ils ont été calculés par salarié d'après le nombre de mois d'ancienneté acquis au 31/12/2022, soit
- après 5 ans d'ancienneté = 0,50 mois de salaire
- après 10 ans d'ancienneté = 1 mois de salaire
- après 15 ans d'ancienneté = 1,5  mois de salaire
- après 20 ans d'ancienneté = 2 mois de salaire
- après 25 ans d'ancienneté = 2,5 mois de salaire
- après 30 ans d'ancienneté = 3 mois de salaire

Les engagements ont fait l'objet de calculs actuariels en prenant en compte la probabilité d'être
présent et d'être en vie au moment du départ (64 ans).

Effectifs 2025 : 232,62 ETP
Effectifs 2024 : 221,36 ETP
Effectifs 2023 : 206,11 ETP
Effectif  2022 : 202,39 ETP

ENGAGEMENTS FINANCIERS

Annexe 3/7
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APAMAR Exercice clos le 31/12/2025

NOTES SUR LE BILAN ACTIF

ACTIF IMMOBILISE Néant

Valeurs brutes AU 01/01/25 Acquisitions Cessions Au 31/12/25

2051 Logiciels 53 609,90 15 315,88 68 925,78

TOTAL AMORT IMMOB. INCORPORELLES 53 609,90 15 315,88 68 925,78

2131 Bâtiments 375 097,96 375 097,96

2135 Installations agencements 62 327,80 982,76 63 310,56

2181 Matériel de transport 12 699,64 12 699,64

2183 Matériel de bureau & informatique 146 588,49 48 930,64 5 087,46 190 431,67

2184 Mobilier de bureau 39 088,93 4 095,23 43 184,16

TOTAL IMMOB. CORPORELLES 635 802,82 54 008,63 5 087,46 684 723,99

2750 Dépôts & cautionnements 4 033,41 800,00 4 833,41

276 Fonds logement 102 674,03 24 646,32 127 320,35

TOTAL IMMOB. FINANCIERES 106 707,44 25 446,32 132 153,76

TOTAL GENERAL 796 120,16 79 454,95 5 087,46 885 803,53

Amortissements AU 01/01/25 Augmentations Diminutions Au 31/12/25

2051 Logiciels 53 497,40 2 021,35 55 518,75

TOTAL IMMOB. INCORPORELLES 53 497,40 2 021,35 55 518,75

2131 Bâtiments 158 750,48 16 500,58 175 251,06

2135 Installations, agencements 54 740,34 1 096,05 55 836,39

2181 Matériel de transport 11 879,26 820,38 12 699,64

2183 Matériel de bureau & informatique 124 832,54 23 453,94 5 087,46 143 199,02

21842 Mobilier de bureau 27 260,91 1 890,32 29 151,23

TOTAL AMORT. IMMOB. CORPORELLES 377 463,53 43 761,27 5 087,46 416 137,34

TOTAL GENERAL 430 960,93 45 782,62 5 087,46 471 656,09

Annexe 4/7



APAMAR Exercice clos le 31/12/2025

NOTES SUR LE BILAN ACTIF

AVANCES & ACOMPTES VERSES SUR COMMANDE Néant

ETAT DES CREANCES 
Montant brut à 1 an au + à + d'1 an

Créances clients 841 463,28 841 463,28

Autres créances 280 469,36 280 469,36

TOTAL 1 121 932,64 1 121 932,64

ETAT DES DEPRECIATIONS DES CREANCES CLIENTS

Dépréciations AU 01/01/25 Variation Au 31/12/25

Sur comptes clients 5 633,90 -2 645,15 2 988,75

Sur comptes caisses 7 889,46 7 889,46

TOTAL DEPRECIATIONS 5 633,90 5 244,31 10 878,21

ETAT DES VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT NEANT

ETAT DES DISPONIBILITES
Montant brut à 1 an au + à + d'1 an

Chèques à encaisser 2 020,48 2 020,48

Chèques services à encaisser 8 288,87 8 288,87

Crédit Agricole - compte courant 1 399 458,43 1 399 458,43

Crédit Agricole - Livret A 87 381,55 87 381,55

Crédit Agricole - Livret CSL 241 385,99 241 385,99

CAT VERT 700 000,00 700 000,00

Intérêts courus 2 925,40 2 925,40

TOTAL 2 441 460,72 2 441 460,72

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE : 2 714,16

Annexe 5/7



APAMAR Exercice clos le 31/12/2025

NOTES SUR LE BILAN PASSIF

FONDS PROPRES 

Réserve générale 1 094 258,48

Dettes non opposables au tiers financeurs (congés payés) 
Solde au 31/12/2024 -191 475,80
Dotation de l'année -60 097,79
Solde au 31/12/2025 -251 573,59

REPORTS A NOUVEAU

Valeurs AU 01/01/25 Apport Reprise Au 31/12/25

110 Report à nouveau - solde créditeur -461 074,47 -609 526,79 -1 070 601,26
119 Report à nouveau - solde débiteur 162 480,07 162 480,07

TOTAL  REPORTS A NOUVEAU -298 594,40 -609 526,79 -908 121,19

ETAT DES SUBVENTIONS

Valeurs brutes AU 01/01/25 Augmentations Diminutions Au 31/12/25

1318 Subvention d'équipement CARSAT 500,00 500,00
1318 Subvention AGEFIPH 1 080,69 1 080,69

13182 Subvention d'équipement CNSA 8 280,00 8 280,00

TOTAL SUBVENTION D'INVESTISST 8 780,00 1 080,69 8 280,00 1 580,69

Etalement AU 01/01/25 Augmentations Diminutions Au 31/12/25

139182 Subvention d'équipement CNSA 8 280,00 8 280,00
plus CARSAT 29,22 166,67 195,89
Subvention AGEFIPH 91,78 91,78

TOTAL SUBVENTION D'INVESTISST 8 309,22 258,45 8 280,00 287,67
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APAMAR Exercice clos le 31/12/2025

ETAT DES PROVISIONS

Provisions AU 01/01/25 Dotation Reprise Au 31/12/25

Provisions pour risques et charges
- provisions pour litiges 119 929,04 33 624,92 86 304,12
 provisions (licenciements) 97 639,87 26 916,56 81 005,69 43 550,74

TOTAL PROVISIONS 217 568,91 26 916,56 114 630,61 129 854,86

ETAT DES DETTES

Montant brut à 1 an au +  + 1 an   - 5 ans à + 5 ans

Dettes fournisseurs 195 897,80 195 897,80

Personnel et comptes rattachés 1 055 752,72 1 055 752,72

Sécurité Sociale & autres organismes 414 976,25 414 976,25

Etat & autres collectivités publiques 130 800,74 130 800,74

Autres dettes 4 724,02 4 724,02

1 802 151,53 1 802 151,53 0,00 0,00

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE : NEANT

CHARGES A PAYER INCLUSES DANS LES POSTES DE BILAN : 849 305,57

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 21 925,33 c/408

Personnel charges à payer 580 189,10 c/4282

Charges sociales à payer 88 417,23 c/4382

Autres organismes sociaux 99 907,99 c/4386 c/438720 c/438721

Etat charges à payer 58 865,92 c/4481

Autres charges à payer c/4686

Resultat exeptionnel :
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